
COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Charmes sur Rhône le 15 février 2010 
La société ANTARTIC 2 adopte le principe de précaution et 
retire de la vente le produit suivant commercialisé dans les 
points de vente Intermarché et Ecomarché : 
 
Produit :  
Riz soufflé au chocolat en poudre 
 
Marque : TOP BUDGET 
 
Conditionnement : étui 500g 
 
DLUO (date limite d’utilisation 
optimale) et n° de lot :  
TOUTES jusqu’à 03/02/2011 inclus 
 
EAN 13 : 3410 280 060 941   
 
Suite à l’absence de la mention de traces éventuelles de 
gluten sur l’étiquetage du produit, ANTARTIC 2 a décidé par 
principe de précaution  de procéder à un plan de rappel.  
 
Nous remercions les personnes intolérantes au gluten de ne 
pas consommer ce produit et de le rapporter auprès de leur 
point de vente où il leur sera remboursé. 


